MAIRIE  DE  L’EPINE

         Hautes-Alpes                                                             

Tel/fax : 0492660024

e-mail : mairie.de.lepine@wanadoo.fr
REGLEMENT  MUNICIPAL  DU  CIMETIERE
DE  LA  COMMUNE  DE  L’EPINE  (HAUTES-ALPES)

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE L’EPINE

VU  le code Général des collectivités  Territoriales, notamment les articles L.2213-7 et suivants et  les articles R 2213-2 et suivants ;
VU  le code civil, notamment ses articles 78 et suivants,

VU  le code Pénal, notamment les articles 225-17 et 225-18
CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’établir des règles d’attribution d’emplacements au cimetière

CONSIDERANT  qu’il convient de prescrire toutes les mesures imposées par la sécurité, la salubrité et le maintien du bon ordre et de la décence dans le cimetière,

ARRETE  l’ensemble des dispositions suivantes :

Le présent règlement annule le règlement antérieur dit de « l’agrandissement du cimetière », en date du 1° mai 1982.

PREAMBULE.

Le cimetière de L’EPINE se compose de deux parties. L’une, ancienne, sur la partie Est que l’on désignera « ancien cimetière », l’autre, sur la partie Ouest, créée par extension du cimetière en 1982, que l’on désignera « nouveau cimetière ».
Aucun registre n’est actuellement tenu par la commune, concernant l’attribution des concessions dans l’ancien cimetière. Il sera convenu que les concessions existantes sont considérées perpétuelles. Les concessions reprises dans cet ancien cimetière seront, lors de leur nouvelle attribution, concédées selon les dispositions du présent règlement.
A l’exception des sépultures en terrain commun, l’ensemble des concessions sont des concessions perpétuelles.


I. DISPOSITIONS  GENERALES.

I.1. Horaires d’ouverture.

Le cimetière est ouvert en permanence au public.

Toutefois, les portes doivent être refermées après chaque utilisation, afin d’éviter toute divagation d’animaux, la commune ne disposant ni de gardien, ni de fossoyeur.
I.2. Ordre intérieur.

Il convient d’avoir à l’intérieur du cimetière un comportement respectueux.

Le démarchage, les activités commerciales et la publicité sont interdits dans l’enceinte du cimetière.
I.3. Inhumations.
Les inhumations seront faites soit en terrain commun, soit en terrain concédé.

Les inhumations ne se feront qu’avec l’autorisation du Maire.

La demande d’autorisation mentionnera l’identité de la personne décédée, son domicile, l’heure et le jour de son décès, l’heure et le jour auquel devra avoir lieu son inhumation.
(article R 645-6 du Code Pénal).

I.4. Exhumations.

Les exhumations devront avoir lieu avant 9 heures du matin, en présence d’un représentant de la commune, et ne seront autorisées que sur demande du plus proche parent.

Seules les exhumations et ré-inhumations ordonnées par l’autorité judiciaire ne seront pas soumises à une autorisation du Maire.

Aucun cercueil ne pourra être ouvert avant qu’un délai de cinq ans ne soit écoulé depuis le décès, sauf intervention du Procureur de la République.

I.5. Documents.

Les documents concernant le cimetière : plan, registre et présent règlement, sont déposés en mairie et consultables pendant les heures d’ouverture.

I.6. Ossuaire.

Lors de la reprise des terrains effectuée à la suite des procédures légales, les restes mortels exhumés sont réunis pour être réinhumés dans l’ossuaire communal.

Une liste nominative de l’ossuaire est consignée sur registre, aux documents de l’article I.5

du présent règlement.

II. DROIT  A  L’INHUMATION.

A le droit d’être inhumée dans le cimetière, toute personne :

· décédée sur le territoire de la commune, quel que soit son domicile ;

· domiciliée sur le territoire de la commune, quel que soit le lieu où elle est décédée ;

· non domiciliée dans la commune, mais possédant une sépulture de famille ou y ayant droit quel que soit le lieu de leur décès ;

· inscrite sur la liste électorale, même si elle n’est pas domiciliée sur la commune.

III.  TERRAIN  COMMUN.

Dans les parties affectées aux sépultures en service commun ou ordinaire, chaque inhumation aura lieu dans une fosse séparée, distante des autres fosses de 30 cm au moins, et de dimensions minimales d’un mètre par 2 mètres de long.
Leur profondeur sera uniformément de 1.50 m au-dessous du sol environnant, et en cas de pente du terrain, du point situé le plus bas.

Les inhumations en terrain commun se feront aux emplacements et alignements désignés par l’autorité municipale.
Les emplacements en terrain commun sont mis gratuitement à disposition des familles pour une durée de cinq années à l’issue desquelles les emplacements pourront être repris par la commune.
Il sera déposé sur ces emplacements, uniquement des signes funéraires faciles à enlever au moment de la reprise des terrains.
Aucune fondation ni scellement ne pourra y être effectué.

A l’issue des cinq années, si la décision de reprise est effectuée elle sera publiée conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, et portée à la connaissance du public par voie d’affichage. Les familles devront faire enlever, dans un délai de trois mois à compter de la date de publication de la décision de reprise, les signes funéraires qu’elles auraient placés.
Si les familles intéressées n’ont pas fait procéder, avant la date fixée pour la reprise des terrains, à l’exhumation des restes mortels qu’ils renferment, ces restes mortels pourront être exhumés par la commune qui les placera dans l’ossuaire communal.

IV. TERRAIN  CONCEDE.

IV.1. Acquisition et durée.

Les personnes ayant droit selon l’article II du présent règlement, qui désirent posséder une place distincte pour fonder leur sépulture et celles de leurs parents, pourront obtenir une concession funéraire.

La demande de concession est établie par écrit et précise le nombre de places et le nom des personnes pouvant en bénéficier. 
Les concessions sont accordées pour une durée de trente ans, selon le tarif en vigueur établi par le conseil municipal à la date de l’établissement de l’acte de concession.
Au terme des trente ans, ces concessions peuvent être renouvelées selon le tarif en vigueur à la date du renouvellement.

La date retenue pour le début de la concession est celle de la première inhumation sur le terrain concédé.

IV.2. Choix de l’emplacement.

Dans la limite des places disponibles, les concessions sont délivrées à un emplacement désigné par l’autorité municipale, tout en respectant au maximum le choix des familles.

Le contrat de concession ne constitue pas un acte de vente et n’emporte pas droit de propriété, mais seulement de jouissance et d’usage, avec affectation spéciale et nominative, pour la durée des trente ans. Le concessionnaire n’aura aucun droit de vendre ou de rétrocéder à des tiers le terrain concédé.
Tout terrain concédé ne pourra servir qu’à la sépulture du concessionnaire, de ses ascendants, ses descendants, parents, alliés ou ayants droit et certaines personnes auxquelles l’attachent des liens exceptionnels d’affection.

Les familles ont le choix entre :

-une concession individuelle : pour la personne expressément désignée
-une concession familiale : pour le concessionnaire et l’ensemble de ses ayants droit

-une concession collective : pour les personnes expressément désignées en filiation directe ou sans liens affectifs. Il est possible d’exclure dans ce cas un ayant droit direct.
Les concessions seront accordées sous la forme de concessions dites ʺ familiales ʺ sauf stipulations contraires formulées par le concessionnaire. Le cas échéant, le caractère individuel ou collectif devra être expressément mentionné.
Le concessionnaire ne peut effectuer des travaux de fouille, de construction ou d’ornementation que dans les limites du présent règlement. En particulier, lorsque la concession est assortie d’un droit de construction de caveau, le concessionnaire, lors de la signature du contrat, s’engagera à terminer la construction dudit caveau, dans un délai de 2 ans à compter de la signature du contrat.
IV.3. Inhumation.

Les inhumations sont faites soit en pleine terre, soit en caveau.  Dans ce dernier cas, le concessionnaire pourra construire dans la limite du terrain concédé, selon son choix, un caveau, un monument.
IV.4. Délai d’attribution.
En fonction des places disponibles, les concessions seront délivrées au fur et à mesure des demandes.
IV.5. Délimitation.

Suite à l’attribution d’une concession, le concessionnaire devra assurer la mise en place de 4 bornes ancrées de 20 cm de hauteur, permettant d’assurer la délimitation dudit emplacement.
IV.6. Dimensions.
Les dimensions précises de chaque emplacement concédé sont définies par l’autorité municipale lors de l’établissement de l’acte de concession. Les dimensions minimales d’une concession sont de un mètre par 2 mètres de long. Quelques emplacements permettront la construction d’un caveau.

Les concessions en pleine terre, sauf circonstances particulières, devront avoir au moins 2 mètres de profondeur au-dessous du sol, ou en cas de pente de terrain, du point situé le plus bas.

Le premier cercueil sera placé au fond, afin qu’il y ait toujours au moins 0.75 m de terre en couverture en cas d’inhumation d’un deuxième cercueil.

Cette deuxième inhumation ne pourra avoir lieu qu’après 5 ans, suivant la première inhumation, et au moins 5 ans avant la date d’expiration de la concession.

En cas de réalisation d’un caveau, la stèle aura une hauteur maximum de 1m ou la chapelle  

une hauteur maximum de 2,30m.
IV.7. Entretien.

Dès l’attribution de son emplacement, le concessionnaire s’engage à le maintenir en bon état d’entretien.

Des plantations pourront être réalisées, à l’exclusion des essences de haute tige. Les arbustes et les plantes seront tenus taillés et alignés dans les limites du terrain concédé. En cas d’empiètement par suite de leur extension, les arbustes devront être élagués ou abattus à la première mise en demeure. Dans le cas où il ne serait pas déféré à cette mise en demeure dans un délai d’un mois, le travail sera exécuté d’office aux frais des familles du concessionnaire ou de ses ayant-droit.
Les terrains seront entretenus par les familles ou les concessionnaires, en bon état de propreté

les ouvrages en bon état de conservation et de solidité. Faute pour eux de satisfaire à ces obligations, l’administration municipale, dans un délai d’un mois après une mise en demeure, y pourvoira d’office et à leurs frais.

IV.8. Transmission des concessions.

Les concessions de terrain devant échapper à toute opération spéculative, ne sont susceptibles d’être remises qu’à titre gratuit, par voie de succession, de partage ou de donation. A défaut d’une telle disposition, la concession revient aux héritiers naturels qui en jouiront.

IV.9. Tarifs.

L’octroi d’une concession hors terrain commun est subordonné au règlement intégral de son prix, conformément au tarif fixé par le conseil municipal.
IV.10. Renouvellement.

Les concessions temporaires sont renouvelables à expiration de chaque période de validité.
Il appartient au concessionnaire ou à ses héritiers de demander le renouvellement durant l’année d’échéance et au plus tard durant les deux années suivantes, en s’acquittant du tarif en cours, fixé par le conseil municipal, s’appliquant à la date du renouvellement.

Passé ce délai, faute de renouvellement, la commune reprendra possession des emplacements et pourra faire procéder à l’exhumation des corps et à l’enlèvement des constructions


IV.11. Rétrocession.

Aucune rétrocession de concession à la commune ne fera l’objet d’un remboursement.
V. TRAVAUX.

V.1. Circulation.

Seuls les véhicules funéraires, du service de nettoyage et d’entretien, des entrepreneurs et concessionnaires ayant des travaux à exécuter ainsi que ceux des fleuristes pour livraison, sont autorisés à circuler dans le cimetière.

Le portail sera refermé après le passage de véhicule.

V.2. Responsabilité.

Les concessionnaires et les constructeurs demeurent responsables de tout dommage résultant des travaux.

V.3. Conditions d’exécution.

La réalisation de bâti devra se conformer aux limites de la concession. Les mortiers et bétons devront être gâchés et transportés de manière à ce qu’aucune trace ne soit laissée sur le sol. Tout matériel ayant servi aux travaux sera enlevé dès leur achèvement. Après l’achèvement des travaux, l’entrepreneur devra s’assurer du nettoyage de la zone concernée.
VI. COLUMBARIUM.

VI.1. Destination des cases du columbarium.

Le columbarium est divisé en cases destinées à recevoir exclusivement des urnes cinéraires.

Chaque case est susceptible de recevoir 4 urnes. Les familles devront veiller à ce que la dimension et la hauteur de l’urne puisse permettre son dépôt.

VI.2. Droit aux concessions.

Le droit aux concessions du columbarium est identique à celui de l’article II du présent règlement.

Les familles ont le choix entre :

-une concession individuelle : pour la personne expressément désignée
-une concession familiale : pour le concessionnaire et l’ensemble de ses ayants droit

-une concession collective : pour les personnes expressément désignées en filiation directe ou sans liens affectifs. Il est possible d’exclure dans ce cas un ayant droit direct.

Les concessions seront accordées sous la forme de concessions dites ʺ familiales ʺ sauf stipulations contraires formulées par le concessionnaire. Le cas échéant, le caractère individuel ou collectif devra être expressément mentionné.


VI.3. Durée.
Chaque case est concédée au moment du décès pour une durée de 30 ans. 
VI.4. Identification.

L’identification des personnes au columbarium se fera par gravure sur la plaque de fermeture, du nom et prénom du défunt et de ses années de naissance et décès.
Dans un souci d’harmonie, les gravures sur les portes du columbarium doivent être réalisées en caractère d’une hauteur de 3 cm, en lettres Bâton dorées, à l’exclusion de toute autre inscription ou signe. Au terme de la durée de la concession, la famille restera propriétaire de cette plaque.

VI.5. Fleurissement. Ornement.

Les dépôts de fleurs naturelles en pot et d’objets ne sont autorisés que le jour de la cérémonie de dépôt, en partie basse du columbarium.
VI.6. Tarifs.

L’octroi d’une case est accordé moyennant le tarif établi par le conseil municipal, en vigueur à la date d’établissement de la concession.

VI.7. Renouvellement.

Les concessions temporaires sont renouvelables à expiration de chaque période de validité.

Il appartient au concessionnaire ou à ses héritiers de demander le renouvellement durant l’année d’échéance et au plus tard durant les deux années suivantes, en s’acquittant du tarif en cours, fixé par le conseil municipal, s’appliquant à la date du renouvellement.

VI.8. Non renouvellement.

En cas de non renouvellement de la concession dans un délai de deux ans suivant la date d’expiration, la case sera reprise par la commune, dans les mêmes conditions que pour les concessions de terrain.
Les urnes seront tenues à la disposition de la famille pendant deux mois. Ensuite, les cendres seront dispersées dans le Jardin du Souvenir.
Les cendriers et les plaques tenus à disposition de la famille pendant un an et non réclamés, seront détruits.

VI.9. Déplacement.

En cas de déplacement des urnes par la famille, la commune de L’EPINE reprendra de plein droit et gratuitement, la case redevenue libre avant la date d’expiration de la concession.



VII. JARDIN DU SOUVENIR.

VII.1. Destination.

Le Jardin du Souvenir est un espace destiné à recevoir les cendres des défunts. La cérémonie de dépôt des cendres s’effectuera en présence d’un représentant de la commune.

VII.2 . Droit au dépôt de cendres.
Le droit au dépôt de cendres au Jardin du Souvenir est identique à celui de l’article II du présent règlement. 
Ce site est mis à disposition gratuite des ayant-droit définis à l’article II du présent règlement.
VII.3. Identification.

Il est installé dans le Jardin du souvenir, une stèle permettant l’identification des personnes dont les cendres ont été dispersées. Chaque famille devra, à sa charge, graver les nom et prénom du défunt, l’année de naissance et l’année du décès, sur cette stèle.

Dans un souci d’harmonie, les gravures sur la stèle doivent être réalisées en caractères d’une hauteur de 3 cm, en lettres Bâton dorées, à l’exclusion de toute autre inscription ou signe.

-VII.4. Fleurissement. Ornement.

Tous ornements, fleurissement, et attributs funéraires sont prohibés sur les bordures de la pelouse ou les galets de dispersion du Jardin du souvenir, à l’exception du jour de la dispersion des cendres.








LE  MAIRE,







        André  AUBÉRIC
.
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